
  

 

 

 

Liste vers des directives légales  
 

 

• Codes des obligations : RS 220 - Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le Code civil 

suisse (Livre cinquième: Droit des obligations) | Fedlex 

• Loi sur le travail : RS 822.11 - Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail dans l'industrie, 

l'artisanat et le commerce (Loi sur le travail, LTr) | Fedlex 

• Loi fédérale sur le service de l’emploi et la location de services : RS 823.11 - Loi fédérale 

du 6 octobre 1989 sur le service de l'emploi et la location de services (LSE) | Fedlex 

• Ordonnance sur le service de l’emploi et la location de services : RS 823.111 - 

Ordonnance du 16 janvier 1991 sur le service de l'emploi et la location de services 

(Ordonnance sur le service de l'emploi, OSE) | Fedlex 

• Loi sur la protection des données : RS 235.1 - Loi fédérale du 25 septembre 2020 sur la 

protection des données (LPD) | Fedlex 

• Loi sur la protection des données UE : Règlement - 2016/679 - FR - rgdp - EUR-Lex 

• Loi sur la protection de l’environnement : RS 814.01 - Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur 

la protection de l'environnement (Loi sur la protection de l'environnement, LPE) | Fedlex 

• Ordonnance relative au rapport sur les questions climatiques : RS 221.434 - Ordonnance 

du 23 novembre 2022 relative au rapport sur les questions climatiques | Fedlex 

• Ordonnance relative à la loi fédérale sur les objectifs en matière de protection du 

climat, sur l’innovation et sur le renforcement de la sécurité énergétique : RO 2024 772 

- Ordonnance du 27 novembre 2024 relative à la loi fédérale sur les objectifs en matière 

de protection du climat, sur l’innovation et sur le renforcement de la sécurité énergét... 

| Fedlex 

• Ordonnance sur la protection contre les substances et les préparations dangereuses : 

RS 813.11 - Ordonnance du 5 juin 2015 sur la protection contre les substances et les 

préparations dangereuses (Ordonnance sur les produits chimiques, OChim) | Fedlex 

• Protection de la maternité : Protection de la maternité - Informations à l’intention des 

salariées enceintes, venant d’accoucher ou qui allaitent 

• Protection des jeunes travailleurs : Protection des jeunes travailleurs - Informations pour 

les jeunes de moins de 18 ans 
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